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Édito

Marie-Cécile GESSANT
Maire de Sautron
mariececile.gessant@sautron.fr

T
out d’abord, je tiens personnellement à vous 
adresser tous mes meilleurs vœux de bonheur 
et de santé. Beaucoup de choses pourraient 

être dites sur l’année écoulée, mais pensons avant 
tout à l’avenir. Une année difficile vient de s’achever 
mais je veux croire que 2022 arrive avec son lot 
d’espoir et de promesses, et que cette nouvelle 
année sera source d’épanouissement pour vous 
tous.

Côté municipal, 2022 s’annonce avec le lancement 
de deux projets majeurs et intimement liés. Comme 
vous pourrez le découvrir dans la plaquette jointe au 
magazine, nous vous présentons notre nouveau plan 
d‘actions « Sautron Développement Durable 2030 », 
élaboré en co-construction avec les Sautronnais, les 
associations locales, le Conseil des Sages, le Conseil 
Municipal des Enfants, les agents municipaux. Le 
S2D évolue, si les deux premiers plans d’actions 
étaient très orientés « environnement », ce nouveau 
S2D 2030 met l’humain au cœur de l’action. Une 
intention qui se traduit dans le nouveau logo illustré 
par un cœur. Pour être cohérent, et limiter l’impact 
environnemental de cette nouvelle plaquette, ce 
magazine est réduit de 4 pages, et nous avons porté 
une attention particulière au choix du papier et à 
la qualité de l’impression. 

Ensuite, comme nous l’avions évoqué dans une 
tribune sur la démocratie participative, nous 
réfléchissions à des actions visant à renforcer 
encore la participation citoyenne pour que chaque 
habitant puisse devenir acteur de l’évolution de 
Sautron. Dans le cadre de la consultation réalisée 
pour le S2D, l’idée d’un budget participatif a 
émergé, confortant ainsi notre volonté. Nous avons 
donc souhaité lancer ce projet dès ce début d’année. 
Vous en découvrirez les grands principes dans ce 
magazine et je suis impatiente de découvrir les 
idées que vous ne manquerez pas de proposer.

Et puis, conformément à nos engagements, nous 
poursuivons les travaux de rénovation énergétique et 
d’extension de notre complexe sportif. Le programme 
est ambitieux et malgré notre meilleure volonté, 
réaliser ces travaux sans impacter les usagers, reste 
un vœu pieux. Dans un monde idéal, les travaux 
se déroulaient en période d’été, et personne ne 
subissait les aléas de chantier. Mais le contexte 
COVID, les pénuries de main d’œuvre et de matières 
premières ne nous ont pas permis de concrétiser 
ce calendrier. Il est vrai que nos clubs ont subi de 
plein fouet la crise sanitaire et nous comprenons 
leur frustration de devoir composer avec le planning 
de travaux imposé par les entreprises. Néanmoins, 
avec Murielle HOLLEVOET, adjointe au sport, et 
les services techniques, nous avons travaillé avec 
l’équipe de maîtrise d’œuvre pour éviter le plus 
possible de pénaliser les usagers. Malgré tout, 
certains travaux impliquent des fermetures pour des 
questions de sécurité auxquelles nous ne pouvons 
déroger. Je tiens à remercier très sincèrement 
les associations pour leur compréhension et les 
clubs usagers des salles non concernées par les 
travaux qui ont fait preuve de solidarité en cédant 
quelques créneaux pour permettre aux associations 
impactées d’assurer une certaine continuité de leurs 
activités. Pour rappel, ces travaux ont pour objectif 
d’améliorer les performances énergétiques des 
salles, la qualité des éclairages et d’augmenter les 
surfaces de stockage et de réunion. A terme, cette 
rénovation offrira un réel confort d’usage. 
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BUDGET PARTICIPATIF

Des idées pour votre Ville ? Réalisons-les !

Soucieuse d’être au plus près des 
attentes des habitants, la municipalité 
a développé une démocratie participative 
active reposant sur différentes instances et 
sur de larges consultations organisées en 
amont de la définition des nouveaux projets 
pour recueillir les attentes des habitants : 
médiathèque, Ville Amie Des Ainés, Sautron 
Développement Durable 2030, Maison de 
la Petite Enfance… Si les élus détiennent 
la légitimité démocratique, celle-ci doit 
s’appuyer sur l’écoute et l’expertise d’usage 
des habitants qui vivent leur ville au 
quotidien. Avec ce premier budget 
participatif, la Ville souhaite renforcer 
encore la participation des Sautronnais et 
permettre à chaque habitant de devenir 
acteur de l’évolution de Sautron.

Un budget participatif, 
c’est quoi ?

Le budget participatif est un dispositif qui 
permet à une collectivité d’allouer de 
l’argent pour réaliser des projets proposés 
et votés par des citoyens non élus selon un 
principe simple “Vous décidez. Nous 

(collectivité) réalisons“.
Ce dispositif n’a pas vocation à se substituer 
à la démocratie représentative, mais bien à 
l’enrichir et la renouveler dans ses pratiques. 
Pour le Maire, Marie-Cécile GESSANT, « avec 
le budget participatif, nous répondons à une 
demande des citoyens et leur offrons 
concrètement le pouvoir d'agir ».
En déposant des projets d’intérêt général, 
les porteurs partagent leur expertise d’usage 
de leur ville ou de leur quartier. Les votes 
des habitants pour leur projet préféré 
permettent de faire émerger leurs priorités.

Et version Sautron ?

Doté de 30 000 € sur le budget 
d’investissement * de la Ville, le budget 
participatif de Sautron permet aux résidents 
âgés de 12 ans et plus, aux entreprises et 
associations sautronnaises de proposer des 
projets citoyens d’intérêt général. Seuls les 
projets répondant aux critères d’éligibilité, 
précisés dans le règlement, seront soumis 
à une votation citoyenne. Le ou les projets 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix 
seront financés par la Ville de Sautron, dans 

la limite du budget imparti, et coréalisés 
avec les porteurs des projets sélectionnés. 

Vous avez une idée pour la Ville ou votre 
quartier ? Proposez-la ! Elle pourra être 
soumise au vote des Sautronnais. Une fois 
les projets lauréats connus, ils seront 
présentés à l’ensemble de la population. Les 
porteurs des projets élus, seront associés à 
toutes les étapes, de la conception à 
l'inauguration.

*Les investissements sont pérennes et 
correspondent à des aménagements, des 
travaux d’amélioration ou de rénovation de 
l’espace ou des équipements publics. Ainsi, 
un projet engendrant des dépenses de 
fonctionnement trop importantes 
(recrutement, dépenses récurrentes ou 
subventions des associations) ne pourra pas 
être retenu.

Retrouvez le règlement du budget 
participatif sur sautron.fr et à l'accueil de 
la mairie.

La ville de Sautron lance son 1er Budget participatif en janvier 2022. Il a pour objectif de faire émerger 
des idées, de permettre aux habitants de s’investir dans des projets nouveaux, au plus proche de leurs 
besoins et de permettre à chaque Sautronnais de contribuer de façon active à la transformation de la 
ville, de son quartier ou encore d’améliorer le quotidien.

Via le formulaire d’inscription de projet 
à télécharger sur le site de la ville ou 
disponible à l’accueil principal de la 

mairie

DU LUNDI 10 JANVIER AU LUNDI 28 FÉVRIER DU MERCREDI   1er JUIN AU JEUDI 30 JUIN DU MARDI 1er MARS AU VENDREDI 13 MAI 

DÉPÔT ÉTUDE

Analyse par le Copil* du BP des projets 
déposés. Seuls les projets répondant 
aux critères prévus dans le règlement 

seront présentés au public et soumis à la 
votation citoyenne

*Composition du Copil dans le règlement.

Mise en ligne des différents projets 
admissibles et lancement de la campagne 
de Vote pour déterminer les projets que 
vous souhaitez voir réalisés et financés 

par le budget participatif. Chaque 
Sautronnais ne peut voter qu’une fois et 

pour un seul projet
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I 1. Pourquoi lancer un budget 
participatif ? 

C’est une façon de renouveler nos 
pratiques en terme de démocratie et 
de partager un peu plus le pouvoir de 
décision des élus. Nous en parlions déjà 
quand le questionnaire du S2D a fait 
remonter ce type de demande, nous 
n’avons donc pas hésité bien longtemps. 
En affectant une partie du budget de 
la commune à des projets proposés et 
choisis par les Sautronnais, les habitants 
bénéficient d’une double voix puisqu’ils 
peuvent à la fois proposer des projets 
et choisir celui qui leur tient le plus à 
cœur. Cela va également permettre de 
faire émerger des besoins de proximité 
auxquels nous pourrons apporter une 
réponse rapide.  

I 2. Qu’en attendez-vous ? 

J’espère que les Sautronnais se 
saisiront de cette opportunité qui leur 
est offerte, pour faire émerger des 
idées d’investissements auxquelles nous 
n’aurions pas pensé. Par ailleurs, en 
donnant la possibilité de déposer un 
projet et de voter dès 12 ans, c’est 
apprendre aux plus jeunes à utiliser le 
vote car nous ne naissons pas citoyens 
nous le devenons. Enfin, je crois que le 
budget participatif ouvrira un nouvel 
espace de rencontre et de dialogue entre 
la ville et les habitants. 

2 QUESTIONS À...

Jean-Pierre LOIZEAU, 
1er adjoint délégué 

aux finances et à la vie économique

DU MERCREDI   1er JUIN AU JEUDI 30 JUIN 

RÉSULTATS

Mise en ligne des différents projets 
admissibles et lancement de la campagne 
de Vote pour déterminer les projets que 
vous souhaitez voir réalisés et financés 

par le budget participatif. Chaque 
Sautronnais ne peut voter qu’une fois et 

pour un seul projet

Proclamation officielle des résultats : 

SEPTEMBRE 2022

VOTEZ

POUR VOTRE 
PROJET PRÉFÉRÉ 

 EN BREF...

Tout savoir 
sur les élections 

Les élections présidentielles auront lieu 
les dimanches 10 et 24 avril 2022. 
Elles seront suivies des législatives les 
dimanches 12 et 19 juin 2022. 

Pensez à vérifier si vous êtes bien ins-
crits sur les listes électorales sur le site 
www.service-public.fr, notamment 
en cas de déménagement au cours 
de l’année ou si vous venez d’avoir 
18 ans.

Quand le sapin 
rend ses aiguilles

Finies les questions de savoir où 
déposer son sapin de noël, une fois les 
fêtes terminées. Cette année, la Ville 
de Sautron propose aux habitants 
de collecter leurs arbres de Noël. Ils 
seront ensuite broyés et recyclés pour 
pailler les espaces verts. 

Mais attention, ne seront acceptés 
que les sapins naturels, sans 
décoration ni neige artificielle.
Rendez-vous devant la Halle de 
la Linière, les mercredis 5 et 
12 janvier 2022.

Possibilité pour les habitants de 
récupérer du broyat de sapins le 
mercredi 26 janvier. Uniquement 
sur inscription au 02.51.77.86.94. 
Retrait Halle de la Linière, heure 
donnée lors de l’inscription. 
À noter : il s’agit d’un paillage 
qui acidifiera le PH du sol, il ne 
convient pas à toutes les plantes !

Inscription restauration 
scolaire

72h. Désormais les inscriptions au 
restaurant scolaire peuvent se faire 
jusqu’à 3 jours avant le jour 
concerné. Le délai pour modifier ou 
annuler les réservations, sans 
pénalité, a été modifié pour faciliter 
le quotidien des parents et mieux 
répondre à leurs besoins.
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Sur un terrain de 7 740 m² acquis en 1967, la ville a créé en 1971 le « nouveau cimetière ». La ville de Sautron 
souhaite accroître sa capacité d’accueil pour permettre aux Sautronnais qui le souhaitent de s’y faire enterrer et 
concilier cette nécessité avec un aménagement paysager du cimetière, respectueux de l’environnement.

La ville de Sautron a engagé un nouvel 
aménagement paysager du cimetière afin :
•  d’augmenter sa capacité,
•  de prendre en compte l’évolution des 

usages en matière funéraire, notamment 
le développement de la crémation,

•  d’optimiser son entretien pour tenir 
compte de l’obligation d’abandon des 
produits phytosanitaires,

•  d’améliorer son esthétique paysagère et 
son accessibilité, 

•  de favoriser le recueillement des familles.

« Nous voulons rassurer les Sautronnais 
sur la capacité d’accueil du cimetière 
qui sera prolongée. Nous souhaitons 
faire de notre cimetière un lieu propice 
au recueillement » précise Marie-Cécile 
GESSANT, Maire. 

L’allée centrale sera refaite en revêtement 
roulant et sa largeur sera légèrement 
réduite pour optimiser les espaces. Les 
allées secondaires et les cheminements 
entre les tombes seront engazonnés sur le 
sol existant stabilisé.

Afin d’atténuer l’effet d’alignement des 
tombes, quelques espaces végétalisés 
seront réalisés. Le calvaire central et 
les plaques commémoratives seront 
conservés et du mobilier urbain type 
bancs, tonnelles, etc. sera installé. Une 
sortie piétonne accessible aux personnes 
à mobilité réduite sera maintenue à 
l'arrière du projet. Enfin, les arbres seront 
remplacés par des essences plus adaptées 
à cet environnement.

Une capacité d'accueil 
augmentée

La capacité du cimetière sera 
progressivement augmentée au cours 
des années à venir avec de nouvelles 
concessions ce qui permet de porter la 
capacité d’inhumation du cimetière à 
20 ans. Il sera aménagé également avec 
de nouveaux monuments cinéraires dont 
des cavurnes (petit caveau en pleine 
terre destiné à recueillir une ou plusieurs 
urnes) installées à trois emplacements 
qui seront végétalisés. L’espace consacré 

au colombarium, à l'entrée Sud, sera 
agrandi et de nouvelles places seront 
ainsi créées.

TRAVAUX

d’un cimetière traditionnel... 
vers un cimetière paysager

Planning 

Décembre/Janvier 2022 : réalisation 
de l’allée centrale - phase 1 (accès 
provisoire obligatoire par l’arrière)

Février/Mi-Mars 2022 : finalisation 
de l’allée centrale - phase 2 (accès 
par l’avant – comme actuellement)

Mi-Mars/Mi-Mai 2022 : aménage-
ments paysagers et pose des mobi-
liers urbains

>>> Pendant toute la durée des 
travaux le site sera accessible au 
public. Cependant certains travaux 
pourront nécessiter une fermeture 
partielle et temporaire.

Enherbement de l’ancien cimetière
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Pas moins de 900 arbres ont pris racine depuis février 2021 sur la 
parcelle située entre la rue des Buissonnets, la rue du Bois Colin et la rue 
de la Charmille. La forêt de Colin est en train de devenir véritablement 
un lien de convivialité et de préservation de la biodiversité.

lieu d’expérimentation, un jardin poétique 
et un corridor végétal en liaison avec 
les boisements naturels du quartier, ce 
petit poumon vert va permettre au fil des 
années, d’offrir un espace ressourçant aux 
habitants du quartier, un îlot de fraicheur 
qui climatisera le quartier. Il permettra aussi 
de réduire la pollution urbaine en captant le 
CO2. Ce qui est certain, c’est que l’objectif de 
développer du lien et de la convivialité dans 
le quartier est déjà atteint.

Celui-ci centralise les informations 
et actualités sur les thématiques du 
vieillissement, de la maladie et du handicap. 
Par ailleurs, une ligne téléphonique 
d’information a été mise en place. 
Contacts : www.aidants44.fr / 
02.51.80.30.19.

L’UDAF organise aussi des ateliers pour 
aller à la rencontre des aidants familiaux, 
l’occasion pour eux de réfléchir à leur rôle. 
aidants44@udaf44.asso.fr / www.udaf44.fr

La forêt de Colin a bien grandi pour devenir 
une mini-forêt urbaine. Stéphanie et Jim de 
MiniBigForest nous rappellent « grâce à sa 
croissance rapide, elle a intégré rapidement 
le paysage du quartier. Et l’aide précieuse 
apportée par notre équipe de gardiens 
volontaires et les espaces verts de la ville a 
permis un développement harmonieux. Ils 
assurent le menu entretien chaque mois, 
sauf durant la période hivernale, jusqu’à sa 
pleine autonomie, dans 2 ans ».
En faisant de cet espace inoccupé un 

Depuis 2018, l’UDAF de Loire-Atlantique 
(Union Départementale des Associations 
Familiales) a la volonté de soutenir les 
solidarités familiales, d’aider toutes les 
personnes qui accompagnent un proche 
handicapé ou âgé en perte d’autonomie.
Ces aidants familiaux sont les proches 
qui doivent jongler entre vie personnelle 
et rôle d’aidant. Leur rôle est essentiel et 
particulièrement précieux. L’UDAF a créé 
un site pour les informer sur leurs droits 
et porter à leur connaissance les dispositifs 
et solutions existantes sur le département. 

MINIBIGFOREST

Colin a bien grandi

Des ateliers pour 
les aidants familiaux

Retrouvez dans chaque Sautron 
Magazine la Tribune du Conseil des 
Sages, un espace d’expression libre 
pour partager avec vous leurs coups 
de cœur, mais pas que…

L’EXPÉRIENCE DES JARDINS 
PARTAGÉS : PARTAGE ET 
SOLIDARITÉ SONT DE MISE

Des propriétaires accueillent sur leur 
parcelle des jardiniers en mal de jardin
Le jardinage, plaisir et détente pour l'un, 
permet aux personnes ne pouvant plus 
s'occuper de leur jardin de continuer à 
profiter d’un espace entretenu.

QUAND SPORT RIME 
AVEC CITOYENNETÉ

La sortie Run Eco Team et la marche 
citoyenne organisée par la mairie et 
l’association « Courir à Sautron » le 
4 septembre 2021
Le principe : faire du sport tout en assurant 
le ramassage des déchets au bord des 
chemins du parcours. Une expérience 
citoyenne et intergénérationnelle à 
féliciter et à renouveler sachant que 
la quantité collectée a été finalement 
impressionnante.
On notera à ce sujet que les axes de 
circulation principaux sont de loin les 
plus sales et les sentiers en herbe les 
plus propres.

UNE DÉCHETTERIE INDUSTRIELLE 
EN ENTRÉE DE VILLE

Sautron se veut d’abord une ville 
résidentielle qui concilie environnement, 
tranquillité et qualité de vie. Dans ce 
cadre, les activités des entreprises se 
limitent à des activités non industrielles. 
L’annonce de l’installation, à l’entrée Est 
de Sautron, d’une usine de traitement de 
déchets à caractère clairement industriel 
ne manque pas de nous inquiéter, sachant 
que le site retenu jouxte une importante 
zone résidentielle. On n’a pas aimé cette 
nouvelle, mais nous souhaitons pouvoir 
prochainement annoncer qu’on a aimé le 
retrait du projet.

Contact : 
conseildessagessautron@gmail.com

La forêt de Colin en septembre 2021

LA TRIBUNE
du Conseil des Sages
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Enfance Jeunesse

Engagée en faveur du Handicap, la Ville de Sautron, sans avoir la prétention d’être exemplaire, mène une 
politique volontariste pour une accessibilité « universelle ». Elle veille à développer un service public accessible 
et s’attache à sensibiliser le plus grand nombre à cette problématique pour favoriser les bonnes pratiques. 
Souhaitant mettre l’accent sur l’accueil des enfants porteurs de handicap dans les structures municipales, la 
Ville a signé une convention de partenariat, avec l’association Handisup et la Caisse d’Allocations Familiales 
de Loire-Atlantique (CAF).

CONVENTION HANDISUP

100 % vers l’inclusion 

Une équipe d’animation 
engagée et formée

« Ces enfants doivent être accueillis de 
façon personnalisée et adaptée à leur 
handicap. Nos animateurs ont à cœur de 
créer les meilleures conditions. Ils seront 
formés et accompagnés » rappelle Morgane 
ROUSSE, Coordinatrice Enfance-Jeunesse. 
« L’inclusion commence aussi par l’accueil 
réservé aux familles qui doivent être mises 
en confiance. Il faudra prendre le temps de 
repenser l’organisation du parcours des 
familles, simplifier les démarches. Et puis, 
concrètement, nous travaillerons à un 
programme d’activités inclusives. Nous 
développerons un réseau pour travailler de 
façon pérenne avec les professionnels du 
champ du handicap ». 

L’association Handisup va tout d’abord 
réaliser un état des lieux des conditions 
d’accueil des familles et de l’inscription 
de leur enfant en centre de loisirs. Elle 
proposera, avec la CAF, des modalités 
d’accompagnement et de soutien des 
familles dans leurs démarches.

De son côté, la CAF est mobilisée pour 
contribuer à l’analyse de la situation, à la 
définition des modalités d’action à 
privilégier et à leur évaluation. Elle 
travaillera à doter le territoire d’un ou 
plusieurs lieux d’accueil inclusifs. Elle 
participera aussi à la sensibilisation, à la 
formation des professionnels et aidera à 
structurer la démarche d’accueil inclusif en 
adaptant l’organisation.

Afin de poursuivre la démarche d’inclusion 
engagée depuis plusieurs années, la Ville 
de Sautron a souhaité mettre en œuvre un 
accompagnement des accueils et centres 
de loisirs/périscolaire afin de faciliter et 
améliorer l’accueil des enfants en situation 
de handicap. « La Ville de Sautron avait 
déjà engagé des actions, mais nous 
souhaitions aller plus loin sur ce mandat 
pour permettre à tous les enfants 
sautronnais, quelles que soient leurs 
difficultés, de s’épanouir pleinement dans 
nos structures », souligne Laëtitia 
CALMONT, adjointe à l’enfance-jeunesse. 
« Notre volonté est d’accompagner les 
enfants vers l’autonomie, de garantir leur 
épanouissement et la sérénité des parents 
et celle des animateurs par des conditions 
d’accueil bienveillantes et sécurisantes. 
L’inclusion, c’est l’affaire de tous ».

La Ville, Handisup et la CAF souhaitent 
ainsi limiter les refus d’accueil, lever les 
réticences de la part des familles comme 
des professionnels, et lutter contre 
l’isolement ou la stigmatisation de l’enfant 
en situation de handicap.

Cette convention vise plusieurs objectifs : 
•  Uniformiser l’accueil dans les différentes 

structures municipales enfance-jeunesse 
en proposant une formation aux 
directeurs de structures et aux élus pour 
prendre conscience des enjeux de l’accueil 
pour les familles, du rôle et des 
responsabilités de chacun

•  Faciliter l’accueil des familles au pôle 
famille du service enfance-jeunesse

•  Accompagner et former l’équipe de 
directeurs et d’animateurs des différentes 
structures enfance-jeunesse pour un 
accueil adapté à tous les enfants

•  Accueillir et garantir l’accueil ainsi que la 
participation des enfants en situation de 
handicap aux activités proposées par la Ville
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Enfance Jeunesse

Handisup, une association 
militante de l’inclusion

Handisup est une association d’usagers 
créée à Nantes en 1989 pour faciliter 
l’inclusion des enfants, des jeunes et des 
étudiants en situation de handicap.

« Nous accompagnons les enfants et les 
étudiants ainsi que leur famille tout au 
long de leur parcours de vie pour leur 
permettre d’accéder pleinement à toutes 
les sphères de la société (école, loisirs, 
c i t oyenneté . . . ) .  Nous  p roposons 
également un accompagnement sur- 
mesure pour les collectivités et les 
équipes d’accueils de loisirs pour 
appréhender la notion de handicap, 
mieux la comprendre et aussi favoriser 
l'inclusion de tous les enfants, quel que 
soit leur besoin. Ce sont tous ces 
objectifs que nous voulons atteindre 
avec la Ville et la CAF » précise Nadège 
YOU, Directrice de l’association.

Contact : 02.51.84.03.98 / 
contact@handisup.fr / www.handisup.fr / 
Facebook, Instagram, Twitter : handisup44

2022 signe le retour du passeport du civisme dans les trois écoles 
sautronnaises après une année de quasi pause liée à la crise sanitaire.

PASSEPORT DU CIVISME

le parcours civique des CM2

La ville de Sautron organise une nouvelle 
opération « Passeport du Civisme » auprès 
des élèves de CM2. « La richesse de ce 
passeport est d’inciter les plus jeunes à 
participer à la vie de la cité et à s’investir 
au service des autres avec l’aide des 
enseignants de nos trois écoles et 
d’ambassadeurs du civisme, que je remercie 
pour leur mobilisation » souligne Marie-
Cécile GESSANT, Maire.

À quoi sert un passeport 
du civisme ?

Conçu comme un guide ludique et pédagogique, 
l’objectif de ce dispositif est triple :
• inciter les enfants à s’investir de manière 
ludique et pédagogique dans la vie de la 
cité, au service des autres, à travers la 
réalisation de différentes actions collectives 
et individuelles,
• sensibiliser les enfants au civisme et aux 
valeurs importantes que sont le devoir de 
mémoire, la solidarité, le patrimoine, la 
protection des citoyens et la préservation 
de l’environnement,
• favoriser le lien, notamment intergénéra-
tionnel.

Parmi les nouveautés cette année, la 
découverte du patrimoine sautronnais à 
travers la visite du circuit du patrimoine 
« Cœur de Bourg » et ses 15 points 
d’intérêt ou encore une course solidaire 
menée par chaque classe.

Le projet sera par ailleurs encadré par deux 
conseillères municipales en charge du 
Passeport du Civisme, Fanny DIONIZY et 
Marie-Dominique OLLIVIER, ainsi que par 
les services municipaux travaillant dans le 
secteur de l’enfance-jeunesse.

La visite du centre d'incendie et de secours de Rezé en 2019

Nadège YOU, directrice de Handisup
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LECTURE PUBLIQUE

un vent nouveau souffle sur la bibliothèque 

Toute l’année, l’équipe de la bibliothèque 
aidée par une vingtaine de bénévoles offre, 
à tous, des animations, sur la base de 14h 
d’ouverture au public par semaine (10h lors 
des vacances scolaires).

La bibliothèque s’est structurée en 2001 
avec la construction de l’actuel bâtiment 
autour d’une ancienne ferme. Elle rencontre 
son public, sa fréquentation augmente 
d’année en année, et près de 30% des 
Sautronnais y sont inscrits.
En 2018, l’espace Marie-Hélène GOULEAU a 
été entièrement rénové et réaménagé, pour 
devenir un espace cosy, chaleureux et très 
convivial avec un espace périodique, un 
salon de lecture et un coin « boissons 
chaudes » proposant thé et café. Depuis 
cette extension de la bibliothèque, la 
population a continué d’augmenter et les 
besoins des habitants de changer.

La municipalité, souhaitant développer la 
politique de lecture publique et consciente 
des limites de l’actuelle bibliothèque, a 
proposé de faire évoluer la bibliothèque en 
une médiathèque plus fonctionnelle et 
moderne, un équipement « nouvelle 
génération » répondant mieux aux attentes 
des Sautronnais.

Pour préciser ces attentes, une grande 
enquête a été réalisée en février 2021 
auprès des usagers et non usagers 
(cf. résultats page 11).

Une concertation suivie

Cette concertation a été menée auprès d’un 
large public, les habitants usagers et non 
usagers de la bibliothèque, mais aussi les 
associations, les écoles, les agents 
municipaux, les bénévoles de l'association 
« Lire à Sautron ».
Le questionnaire a rencontré un vif succès 
avec 495 retours, témoignage de l’intérêt 

des Sautronnais pour ce projet. Les enfants 
ont également été destinataires d’un 
questionnaire particulier dit questionnaire 
« cartable » qui a généré 175 réponses. 

« La forte mobilisation et les résultats du 
questionnaire ont confirmé l’attachement 
des Sautronnais à leur bibliothèque, et leur 
souhait de la voir évoluer tant sur les 
horaires d’ouverture que sur les services et 

animations proposés. Des aspirations qui 
viennent conforter notre volonté de 
développer notre offre culturelle et qu'élus 
et services ont traduit dans l’élaboration 
du projet de médiathèque » commente 
Marie-Cécile GESSANT, Maire.

Auparavant simples lieux de passage où l’on venait emprunter des livres, les bibliothèques sont 
aujourd’hui devenues de véritables lieux de rencontres et d’échanges, offrant des espaces confortables 
et une ambiance joyeuse et vivante. La bibliothèque est le principal équipement culturel municipal de la 
commune.

>  2001 ouverture de la bibliothèque 
municipale au 33 rue de la Vallée et 
2003 création de « Lire à Sautron »

> 23 bénévoles de l’association 
« Lire à Sautron »,
> 418 m2 de surface ouverte au public 
>  2 267 lecteurs « actifs » 

(chiffres de 2019)
> 17 000 ouvrages disponibles au prêt
> 1ère année d’abonnement gratuite  

>  7 postes informatiques à disposition 
des usagers (avec imprimante, scan et 
WIFI) dont deux postes dédiés aux plus 
jeunes avec accès à des cédéroms 
ludo-éducatifs 

>  2 liseuses électroniques à disposition 
des lecteurs 

>  1 site internet, 
permettant d’administrer son compte-
lecteur, http://bibliotheque.sautron.fr 

En chiffres
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les attentes des Sautronnais 
quelques résultats du questionnaire

PROFIL DES RÉPONDANTS
> 95,5 % des répondants sont sautronnais
> 18,2 % en fréquentent une autre
>  87,4 % des répondants ont entre 30 et 74 ans

FRÉQUENTATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 

  73,1 % sont inscrits à la bibliothèque 

>  75 % viennent au moins une fois par mois à la bibliothèque 
dont 16,4 % au moins une fois par semaine

>  15 % ne fréquentent pas la bibliothèque car les jours 
et les horaires ne conviennent pas

  34,9 % ne sont pas satisfaits des horaires d’ouverture

>  Si des nouveaux horaires étaient proposés : 
•  40,2 % souhaiteraient en priorité le samedi de 14h30 à 16h30

  88 % souhaiteraient une ouverture en matinée
•  72 % souhaiteraient une ouverture après 18h30, dont 23,5 % le vendredi

> La majorité n’utilise pas l’espace multimédia
    La moitié consulte le site internet mais celui-ci est jugé 

trop compliqué d’utilisation
>  Près de 6/10 souhaiteraient pouvoir emprunter des liseuses 

avec des titres récents

    La majorité souhaite rester passer du temps sur place, 
cependant 23,9 % ne le souhaite pas, notamment par peur de gêner 
avec les enfants en bas âge pour 22,1 %

> La majorité est satisfaite des services actuels et de l’accueil proposés par la bibliothèque

Avril 2022 : 

Permis de construire accordé 

Début octobre 2022 : 

Lancement des travaux 

Dernier trimestre 2023 : Inauguration

La DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) 

Pays de la Loire

La BDLA (Bibliothèque Départementale 

de Loire-Atlantique)

Calendrier et prévisionnel  

Les partenaires du projet

Coût : environ 1 million d'euros TTC, 
hors subvention

93,5%
sont déjà venus 
à la bibliothèque

LES PRINCIPALES ATTENTES 

> des horaires d’ouverture plus larges, 

>   un choix de documents et de livres plus étoffé

>  plus d’animations, notamment le mercredi et 
le samedi, des rencontres d’auteurs, 
des rendez-vous lecture pour enfants

>  une boite de retour de livres accessible 24/24

>  proposer des jeux de société

>  un meilleur confort thermique et acoustique
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MÉDIATHÈQUE

des livres mais bien plus encore

Pour le Maire, Marie-Cécile GESSANT « La 
culture est un vecteur fort de cohésion 
sociale, les Sautronnais ont d’ailleurs 
exprimé assez fortement l’envie de disposer 
d’un lieu avec plus d’animations, des 
espaces de jeux… Julien GREEN disait 
joliment que « une bibliothèque, c’est le 
carrefour de tous les rêves de l’humanité », 
alors je formule le vœu que notre nouvelle 
médiathèque devienne le carrefour des 
rêves de tous les Sautronnais » !

Le lieu offrira des espaces chaleureux incitant 
le public à se sentir à l'aise et à s'approprier 
ce lieu, à désacraliser l'image trop élitiste et 
« sérieuse » de la bibliothèque. Destinée aux 
adultes et enfants de tous âges, la 
médiathèque devra répondre aux besoins de 
publics spécifiques : éloignés de la lecture ou 
empêchés (personnes âgées à mobilité réduite, 
personnes en situation de handicap...). La 
notion de public sera plus que jamais 
appréhendée au pluriel. Chacun pourra investir 
le lieu à sa manière avec une offre adaptée à 
chaque catégorie d’âge et d’usage (lecture, 
jeux, emprunt, naviguer sur Internet, recherche 
d’informations, animations…).
Cette offre sera vecteur de lien social, 
d’inclusion. La médiathèque sera un lieu 
fédérateur pour tous les publics 
Sur la partie existante, la rénovation permettra 
également d’offrir un meilleur confort 
thermique et acoustique. 

De nouveaux espaces créés
Le projet comprend une extension de 136 m2 

qui permettra de reconfigurer et moduler les 
différents espaces en fonction des besoins. 
Une salle d’animation autonome sera créée 
pour accueillir des rendez-vous réguliers, des 
conférences, des ateliers, des projections 
pendant les horaires d’ouverture du public 
sans gêner les usagers. Quand la salle sera 
disponible, elle sera mise à la disposition du 
public en quête d’un lieu calme. 

Un jardin accessible depuis la médiathèque 
étendra les espaces de lecture sur un 
extérieur paysagé avec des assises adaptées.  

De nouveaux services
Une amplitude horaire élargie
L’accessibilité étant une priorité et les horaires 
d’ouverture apparaissant comme un frein 
majeur à la fréquentation de la médiathèque, 
la municipalité augmentera significativement 
l’amplitude horaire de la future médiathèque. 
Ainsi, l’ouverture hebdomadaire passera de 
14h à 24h, avec des créneaux en matinée, un 
créneau en soirée et le samedi en continu. 
« Nous expérimenterons de nouveaux 
créneaux qui seront pérennisés selon le succès 
rencontré » précise Anthony BERAUD, adjoint 
en charge de la culture.

Une borne automatisée
Une borne automatisée viendra compléter 

l’action des bibliothécaires et des bénévoles 
pour la gestion des prêts et des retours des 
documents et livres empruntés. « Il ne s’agit 
pas de remplacer l’accueil humain par un 
automate, mais de dégager de la disponibilité 
aux bibliothécaires et aux bénévoles pour se 
consacrer à l’accueil des usagers et 
notamment le conseil » complète Émilie 
RÉGENT, Directrice du service culturel. Cette 
borne qui permettra aux usagers d’emprunter 
et de rendre leurs documents en toute 
autonomie contribuera à fluidifier les 
moments de forte fréquentation.  

Une boite de retours accessible 
de l’extérieur
Cette boite permettra aux usagers de déposer 
à toute heure et 7 jours/7 les documents 
empruntés.

Un fonds documentaire enrichi et une 
large place au numérique
Un effort sera porté sur la valorisation de l’offre 
existante, méconnue d’une grande partie du 
public, et sur l’enrichissement du fonds avec 
notamment :
- la création d’un fonds de jeux de société 

Si elle est essentielle dans l’accès à la culture, une médiathèque joue également un rôle social majeur. 
Au cœur de la ville, cet équipement rénové offrira aux habitants un lieu de vie, de culture, de loisirs, 
agréable et confortable favorisant les rencontres autour de fonds documentaires enrichis et renouvelés, 
d’animations qualitatives et variées, et de nouveaux services.

Vue extérieure de l'extension (visuel architecte)

Vue intérieure du jardin (visuel architecte)
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I 1. Quelle est votre ambition 
avec ce projet ? 

Nous avons la volonté de développer la 
lecture publique à Sautron en cohérence 
avec l’évolution de la Ville. Lire est 
essentiel car comme disait Jean FABRE
fondateur de l'Ecole des loisirs, cela 
permet de "rêver éveillé" mais aussi de 
"rêver et éveiller". Garantir l’accès de tous 
à la culture, à l’information, à l’éducation, 
à la recherche, aux savoirs et aux loisirs 
et transmettre aux générations futures 
notre patrimoine culturel commun 
constituent une véritable mission de 
service public. Nous devons conforter 
notre public, notamment les plus jeunes 
(souvent parce qu'on a lu jeune, on lit 
toute sa vie) et en attirer de nouveaux 
(adolescents, actifs…).  

I 2. Quels sont les principaux 
objectifs ? 

Si la médiathèque doit demeurer un lieu de 
connaissance, de savoirs, elle est aussi un 
lieu de vie, de rencontres. Il est nécessaire 
d’adapter cet équipement aux nouveaux 
besoins des Sautronnais et c’est toute 
l’ambition du projet. Notre médiathèque 
devra être facilement accessible, offrir de 
nouveaux services, de nouveaux espaces 
plus accueillants et attractifs, développer et 
diversifier l’offre documentaire.

I 3. Quel est le changement le 
plus marquant ? 

Nous voulons un équipement « nouvelle 
génération », mais la priorité est 
d’améliorer l’accessibilité. Les retours du 
questionnaire nous ont confortés, nous 
avons donc décidé d’élargir les temps 
d‘ouverture. Nous passerons de 14h à 
24h par semaine, avec des amplitudes 
élargies certains jours et le samedi en 
continu comme cela a été fortement 
demandé. Nous allons donc renforcer 
l’équipe de professionnels et nous savons 
pouvoir compter sur les bénévoles de 
l’association Lire à Sautron pour continuer 
à rendre accessible la culture au plus 
grand nombre. Je tiens d’ailleurs à saluer 
et remercier nos agents municipaux 
et l’équipe de bénévoles qui font un 
travail remarquable, et notamment cette 
dernière année dans le contexte que l’on 
connait.

3 QUESTIONS À...

Anthony BERAUD, 
adjoint à la culture

(adultes et enfants) : en prêt et en consultation 
sur place
- le développement de prêt de livres numériques 
-  le développement de liseuses à emprunter 

chargées de livres classiques libres de droits 
-  le développement du fonds de DVD jeunesse 

et familial & la promotion de la vidéo à la 
demande (VOD) déjà en place avec 
« Médiathèque Numérique » 

Parole à l’architecte, 
Architecte et Philosophe associés

« La municipalité nous a demandé d'apporter une attention particulière à la cohérence du 
projet entre rénovation et préservation du caractère patrimonial du bâti. Dans la continuité 
de l’extension, ce nouveau volume vient s’inspirer des lignes et formes existantes pour 
proposer une architecture globale cohérente. Une résille en bois, reprenant le dessin des 
rayonnages de livres, viendra envelopper l’extension de la bibliothèque. Superposée à un 
bardage métallique sombre, la résille apporte de la profondeur à la façade en la rendant 
plus légère. Cette résille se prolongera sur les ouvertures ouest de la bibliothèque existante, 
pour ainsi réguler les apports énergétiques et éviter les surchauffes solaires en été. La 
résille revient jusqu’à l’avant de la bibliothèque pour dessiner le portail qui refermera 
l’entrée. Le projet intervient également sur l’intérieur de la bibliothèque existante, avec 
une amélioration du confort et la modernisation des équipements. »
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Développement Durable

Un exemple : action 8 « sensibiliser et former les enfants 
à la préservation de la biodiversité »

Jo le Hérisson : un cahier d’activités avec 10 écogestes pour la planète !
Créé par une illustratrice nantaise, Servan LEGOFF, en partenariat avec un imprimeur local, 
Goubault, ce cahier d’activités a vocation à éveiller les plus petits aux écogestes et leur 
montrer, de manière ludique, comment ils peuvent contribuer au bien-être de la planète.
Parce que les petits gestes simples et multipliés peuvent avoir un grand impact et que 
la gestion des déchets et le respect de la biodiversité doivent faire partie intégrante de 
l’éducation de nos enfants, la ville de Sautron a retenu ce projet de cahier d’activités pour 
répondre à l’action 8 du S2D 2030. Ainsi, tous les enfants de moyenne et grande section 
recevront au printemps prochain ce cahier d’activités qui met à l’honneur un héros nommé 
Jo. Un petit hérisson (famille des érinacéidés) qui deviendra rapidement le meilleur ami de 
nos enfants !

« Il était important pour nous que les 
Sautronnais s’emparent concrètement de 
ce projet. Nous avons fait le choix de 
partir d’une feuille blanche pour construire 
ensemble la feuille de route qui guidera 
notre action jusqu’à la fin du mandat »
commente le Maire, Marie-Cécile GESSANT. 

Les habitants, les associations et acteurs 
économiques, les enfants via le Conseil 
Municipal des Enfants ainsi que le 
Conseil des Sages, et côté Ville, élus et 
agents municipaux ont fait émerger de 
nombreuses idées.

Au total, la Ville a récolté 555 idées sur les 
cinq enjeux. Le groupe de travail composé 
d’élus de la minorité et de la majorité 
et des services de la ville a regroupé les 
suggestions autour de grandes thématiques 
pour formaliser les 26 actions retenues et 
présentées dans le nouveau plan d’actions 
S2D 2030.

« Je suis ravi de la mobilisation des 
acteurs du territoire sur ces enjeux de 
préservation de la planète. Les mobilités 
douces, la préservation et la valorisation 
de la biodiversité, la place de l’arbre à 
Sautron, le bien-être des habitants, sont 
des thématiques qui sont remontées très 
fortement via le questionnaire. Le plan 
d’actions joint au magazine reflète bien 
les priorités ainsi exprimées » complète 
Jean-Hubert FLAMANT, adjoint délégué au 
Développement durable et aux relations 
avec Nantes Métropole.

Par ailleurs, en cohérence avec la démarche, 
la plaquette a été limitée en nombre 
de pages et une attention particulière a 
été portée au choix du papier. Elle sera 
téléchargeable sur le site internet de la 
ville et un tableau de suivi des actions 
permettra de suivre la mise en œuvre du 
S2D 2030.

SAUTRON DEVELOPPEMENT DURABLE 2030

L’Humain au cœur de l’action !
Soucieuse de poursuivre les efforts déjà réalisés en faveur d’un développement durable de notre territoire, la 
nouvelle municipalité, à peine élue, lançait au printemps dernier une large consultation auprès de l’ensemble des 
Sautronnais pour faire émerger leurs priorités autour des cinq enjeux : Préservation de la biodiversité, protection 
des milieux et des ressources ; Épanouissement de tous les êtres humains ; Protection de l’atmosphère et lutte 
contre le changement climatique ; Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations ; Mode de 
production et de consommation responsable. 

SAUTRON 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 2030

ENSEMBLE CONSTRUISONS L’AVENIR

l humain, au coeur de l action

©
 D

R
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Nantes Métropole

EN PRATIQUE

des travaux ? 
les formalités préalables

Extension, abri de jardin, piscine, clôture ou encore ravalement de façade… Les règles d’urbanisme sont parfois 
difficiles à comprendre. Avant de réaliser vos projets, nous vous proposons un tour d’horizon des différentes 
réglementations et démarches à suivre.

Bon à savoir

Tout projet soumis ou non à autorisation doit respecter le règlement
du PLUm (Plan Local d’Urbanisme métropolitain) 
>>> metropole.nantes.fr/plum

•  Pose de panneaux photovoltaïques, 
de fenêtre de toit) : DP

• Modification de toiture) : DP
• Conduit de cheminée, poële) : DP

Ravalement de façade, pose de bardage
Si refait à l’identique : aucune formalité
Si modification d’aspect extérieur (couleur…) : DP

Légende :
DP = déclaration préalable
PC = permis de construire

Toiture

Ravalement de façade, 
pose de bardage

Clôture et portail : DP

Les démarches d’urbanisme 
désormais possibles en l igne

À partir de janvier 2022, la plateforme proposée par 
Nantes Métropole permettra de réaliser toutes vos 
démarches d’urbanisme en ligne.
Plus simple, plus rapide, plus sécurisée, vous 
pourrez désormais y déposer vos permis de 
construire, déclarations préalables de travaux ou 
encore permis d’aménager. Il sera possible aussi de 
suivre l’avancée de vos dossiers et de consulter le 
PLUm (Plan Local d’Urbanisme métropolitain) ou 
le règlement applicable à votre parcelle. Il suffit de 
créer un compte sur nanteseservices.fr, rubrique 
Urbanisme. 
Le service Urbanisme vous guide pour vérifier 
la faisabilité de votre projet et pour constituer 
votre dossier administratif (formulaires, nombre 
d’exemplaires, pièces à joindre...) sur rendez-vous 
au 02.51.77.86.94.

•  si surface ≤ 20 m² : DP
•  si surface > 20m² : PC

Extension, véranda, 
terrasse couverte, pergola

Création, suppression 
ou modification d’une 
fenêtre, d’une porte-

fenêtre ou d’une 
porte : DP

•  Bassin ≤ 10 m² : aucune formalité
•  Bassin > 10 m² et < 100 m² : DP

Piscine

• ≤ 5 m² : aucune formalité
• ≤ 20 m² : DP
• > 20 m² : PC

Annexe ou abri 
de jardin isolé
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PORTRAIT : HUGO PAGEOT

le pétrin mais avec passion

ILS SE SONT INSTALLÉS AU COURS DES DERNIERS MOIS

bienvenue à eux !

MEEKO SAVONNERIE
Carole POINSOT a lancé « Meeko », une savonnerie artisanale à froid et une gamme de savons doux et 
sensoriels, dont chaque pièce est fabriquée à la main. Ses ingrédients de prédilection ? Des huiles et beurres 
végétaux bio, des couleurs issues de plantes et de délicates fragrances naturelles… pour libérer sa douche du 
plastique, sans concession sur le plaisir !
Contact : hello@meeko-savonnerie.fr / www.meeko-savonnerie.fr / Instagram : Meeko_savonnerie

JE N’AIME PAS 
« Je n'aime pas » est une société qui permet aux entreprises de déléguer leurs tâches administratives. Pour 
les professions libérales, elle traite les rejets, les impayés et propose aussi l'établissement de la paie. L’objectif 
de Laurent GUIDEZ est de rendre simples des tâches que les entreprises n'aiment pas faire.
Contact : 06.37.25.54.06 / laurent@jenaimepas.fr / www.jenaimepaslacompta.fr / 
Facebook : Je n’aime pas faire ma compta

CABINET INFIRMIER
Le cabinet infirmier MÉZIANE-OBARA a déménagé au 122 rue de Bretagne. Par la même occasion, Erwan TILLAUT a rejoint le cabinet. Soins 
à domicile et possibilité de permanence au cabinet sur rendez-vous.
Contact : 122 rue de Bretagne / 07.87.18.43.24

Après deux années d’apprentissage à l’URMA-Cifam de Sainte-Luce-sur-Loire, Hugo PAGEOT a décroché une 
médaille d’argent au concours du Meilleur Apprenti de France au niveau départemental, mention boulangerie. 
Entretien avec ce jeune Sautronnais de 19 ans qui revient avec nous sur sa formation et sa passion.

Comment fait-on pour 
obtenir une médaille de 
Meilleur Apprenti ?

Depuis plus de 2 ans, je vis « boulangerie ». 
Mon père a une formation de Pâtissier-
Chocolatier, et mes arrière-grands-pères 

étaient tous les deux boulangers ainsi que 
mon arrière-arrière-grand-père jusqu’à la 
guerre de 14. Je connais certaines 
anecdotes du milieu. J’ai commencé mon 
apprentissage en CAP boulangerie il y a 
plus de 2 ans maintenant.
En évoluant parmi mes collègues, j’ai eu 
envie de me challenger et d’acquérir plus 
de compétences et de savoir-faire. C’est 
comme cela que j’ai choisi de passer le 
concours du Meilleur Apprenti de France.

Une préparation, 
réputée difficile ?

Ça n’a pas été simple tous les jours, mais 
c’est passionnant. Je me suis entraîné 
sans relâche pendant des semaines, tous 

les après-midis, y compris lors de mes 
jours de congés. Mon patron à la 
boulangerie « L’Amour est dans le Blé », à 
Orvault, a su m’accompagner à différents 
niveaux. J’ai élaboré mes propres recettes. 
Et puis, il faut avoir un bon niveau mental 
pour tenir le rythme. Mon objectif est de 
rendre le produit le plus parfait aux yeux 
du jury, j’ai dû surmonter toutes les 
difficultés. Je suis extrêmement heureux 
d’avoir obtenu cette médaille d’argent.

Actuellement, je poursuis en Corse ma 
formation en CAP pâtissier. Je n’ai pas fini 
de passer des concours : l’année prochaine, 
je tenterai celui du Meilleur Apprenti 
pâtissier.



17Sautron magazineJanvier 2022n°230

Solidarité

SENIORS

habiter Sautron à tout âge
Avec l’âge, certains seniors souhaitent changer de résidence pour continuer à vivre au quotidien dans la ville 
qu’ils ont choisie. À Sautron, il existe différents types de logements réservés aux personnes âgées et adaptés 
aux besoins de chacun.

Le vieillissement démographique constitue une tendance forte de la société et cela fait émerger de nouveaux besoins en terme d’habitat. 
« L’habitat est une préoccupation majeure des seniors à laquelle nous accordons une attention particulière dans le cadre du label Ville 
Amie des Aînés » déclare Anna LEBOUCHER, adjointe aux solidarités.

L’EHPAD « l’Air du Temps » 
L’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) « l’Air du 
Temps », situé en plein centre-ville, est géré par le groupe VYV3 Pays de la Loire. Avec 83 
places en logement individuel, cet établissement convient aux personnes autonomes, semi-
valides ou dépendantes, seules ou en couple. Une unité protégée complète l’offre de soins 
pour les personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de troubles apparentés.
« Notre ambition est d’accueillir toutes les personnes qui ont besoin de soins 24h/24, 7j/7. 
Notre équipe pluridisciplinaire, aidée d’intervenants extérieurs, assure un accompagnement 
spécialisé. Avec une crèche située dans le même bâtiment, c’est un véritable lieu de rencontre 
intergénérationnelle » explique la direction de l’établissement.
Contact : 7 allée du Capitaine Grant / 02.28.07.00.00 / info.lairdutemps@mutualiteretraite.fr

La résidence « les Glycines » 
Le domicile collectif « les Glycines » est un établissement non médicalisé favorisant la 
convivialité et l’entraide, gérée par Vyv3 Pays de la Loire. Les 17 appartements avec une 
terrasse individuelle, sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. « Notre force est 
l’accompagnement personnalisé des résidents, 7j/7 et 24h/24, réalisé par une équipe de 
professionnels et en coordination avec les intervenants extérieurs. Notre objectif est le 
maintien de l’autonomie de nos résidents. Nous faisons en sorte que les familles participent 
régulièrement à la vie du domicile, notamment lors du conseil des résidents qui donne son 
avis et fait des propositions liées au fonctionnement de l’établissement. C’est cette relation 
privilégiée et cet esprit familial qui nous animent » souligne Patrice GODEFROI, responsable 
du domicile collectif.
Contact : Allée des Glycines / 02.28.07.30.70 / patrice.godefroi@vyv3.fr

Les logements sociaux indépendants des résidences 
« les Mossières » et « la Blanchardière » 
La Nantaise d’Habitation (LNH) propose sur Sautron deux types de logements pour seniors : 
des pavillons T2 avec jardinets, situés rue des Mossières et des appartements en petit 
collectif (T1, T1 bis, T2), rue de la Forêt. « Ces logements sont indépendants et conviennent 
aussi bien aux personnes seules qu’aux couples. L’avantage, c’est que les locataires peuvent 
créer du lien entre eux et bénéficier de services tels que le portage des repas, la téléassistance 
ou encore l’aide à domicile » précise Marie-Cécile GESSANT, Maire. 
Contact : Service Vie Sociale au 02.51.77.86.96 ou contactccas@sautron.fr 

À venir :

Une nouvelle résidence seniors va être construite à Sautron. À taille humaine, elle accueillera à terme des personnes âgées 
autonomes pouvant, si elles le souhaitent, bénéficier de services à la carte. Tous les détails sur cette opération seront présentés 
dans un prochain magazine.

La Blanchardière
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LA PHILHARMONIE DES 2 MONDES

à Sautron
Qui a dit que la musique classique était réservée aux initiés ? La 
Philharmonie des Deux Mondes nous prouve le contraire. Ces musiciens, 
qui partagent plus que la musique, partagent des œuvres, des émotions, 
une passion…bref, ils rapprochent les mondes.

EN BREF...

Émilie RÉGENT 
à la tête du service vie 
associative, sport, culture 
et événementiel

Une nouvelle
responsable
à la bibliothèque

Suite au départ vers une autre 
collectivité de Stéphanie MENEUX, 
le service vie associative, sport, 
culture et événementiel a accueilli 
une nouvelle directrice, Émilie 
RÉGENT. Elle a pour mission de 
piloter le service qui assure la 
programmation de l'animation 
culturelle et la préparation et 
l’organisation des différentes 
manifestations municipales, 
sportives et culturelles.
Par ailleurs, le service accompagne 
et soutient les associations dans 
leur fonctionnement et leurs 
projets. Il a également pour mission 
la gestion et la coordination des 
équipements sportifs et culturels.

Laurène PAIN-PRADO devient la 
nouvel le responsable de la 
bibliothèque municipale. Au delà 
des  miss ions  d ’accue i l  e t 
d’élaboration du programme 
d’animation, elle encadre l’équipe 
de la bibliothèque. Elle travaille 
aussi en étroite collaboration avec 
les bénévoles de l’association Lire 
à Sautron, qui participent aux 
animations et au quotidien de la 
bibliothèque (accueil, animations, 
gestion et enrichissement du fonds 
documentaire…). Elle va également
accompagner l’évolution de la 
bibliothèque en médiathèque, dont 
les travaux seront lancés d’ici 
l'automne 2022.

 EN BREF...

Créée en septembre 2013 par le Chef 
d’orchestre nazairien Philippe HUI, la 
Philharmonie des Deux Mondes est un 
orchestre citoyen, composé de musiciens 
professionnels des Pays de la Loire, qui a 
pour ambition de rendre les grandes 
œuvres du répertoire classique accessibles 
à tous.

Pour cela, il mène des actions éducatives 
et culturelles auprès de tous les publics et 
joue dans tous les lieux à la rencontre de 
publics pas toujours initiés à la musique 
classique.
À Sautron, la Philharmonie des Deux 
Mondes vous invite à la découverte de l’alto 
que la singularité et le caractère ont 
longtemps éloigné de la voix concertante. 
Par sa sonorité feutrée et enveloppante, 
Anne Aurore ANSTETT, altiste à l’Orchestre 
de l’Opéra de Paris, nous emmènera au 
plus près de notre sensibilité et de nos 
émotions. De l’héritage baroque aux 
transpositions et illustrations d’HINDEMITH 
et de GRIEG revisitées avec le langage de 
la fin du XIXème siècle, préparez-vous à un 
nouveau voyage musical.

Vendredi 25 février, à 20h30. Espace 
Phelippes-Beaulieux. Tarifs : 10, 5 ou 3 €

Programme « HAUT & 
BAROQUE » avec la soliste 
Anne-Aurore ANSTETT :
•  Concerto grosso Op 6 N°5 de HAENDEL
• Concerto pour alto de TELEMANN
•  Trauermusik de HINDEMITH (suite pour 

alto et orchestre)
• Suite Holberg de GRIEG

©
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Anne-Aurore ANSTETT
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Sesa en chiffres 
En 2020,
· 71 artistes présents dont :
- 6 enfants
- 65 adultes
·  Soit 20 sculpteurs et 54 peintres 
(3 artistes présents dans les 
deux catégories)

Du vendredi 25 au dimanche 27 mars. 
De 10h à 19h / Espace Phelippes-
Beaulieux / Entrée libre et gratuite / Pass 
sanitaire à présenter.

Pour participer à cette exposition, s'inscrire 
auprès du ser vice cul turel . Plus 
d’informations au 02.51.77.88.48 ou sur 
sautron.fr

Ce grand passionné des mots et de la 
littérature populaire nous le précise 
d’emblée « écrire est une passion qui 
m’accompagne tous les jours ». Entre les 
mots croisés, le sudoku, ses activités au 
club de tarot et au Club de Questions pour 
un Champion de Sautron (où il rédige des 
questionnaires), le temps passe vite. Il a 
même été rédacteur verbicruciste pour le 
compte d’une célèbre revue de mots croisés. 
Il a attendu d’être en retraite pour se 
consacrer à un projet qu’il envisageait 
depuis longtemps : écrire des romans. Sous 
un pseudonyme d’auteur, Marin DREGS 
(une anagramme de son nom) a publié un 
roman policier qui gravite autour de la 
commune de Sautron. « Ce n’est pas un 
thriller, mais un policier. Le personnage 
principal, président d’association, est mêlé 

à des meurtres et intrigues dans un réseau 
suspect du milieu nantais. Cela reste avant 
tout un roman populaire avec des 
personnages tout aussi populaires, 
s’exprimant dans un vocabulaire familier, 
parfois trivial. On ne tremble pas à chaque 
page, pourtant il y a 5,5 morts. Il y a 
beaucoup de déduction et d’esprit, des 
passages poétiques, et aussi quelques 
pointes d’humour » précise-t-il.
Il est question de la forêt du Gâvre, d’un 
club de tarot, du quai de la Fosse… Mais 
nous n’en dirons pas plus, l’histoire se 
découvre à travers les 304 pages du livre. 
Ambiance polar assurée !
Si vous voulez en savoir plus, le livre est 
disponible à Nantes à la libraire Coiffard, 
à la FNAC mais également sur les sites 
spécialisés (Chapitre, place des libraires…).

SAUTRON EXPOSE SES ARTISTES 

les Sautronnais se dévoilent

LES SAUTRONNAIS ONT DU TALENT 

Marin DREGS

Perpétuant sa tradition de mettre à l’honneur les artistes locaux, 
la ville de Sautron propose son incontournable exposition « Sautron 
expose ses artistes », réunissant un grand nombre d’amateurs de la 
commune.
Les artistes amateurs sautronnais, adhérents des associations de 
peinture, de sculpture mais également les artistes indépendants, sont 
accueillis à l’Espace Phelippes-Beaulieux pour présenter au public leurs 
plus belles créations !

Marin DREGS, breton d’origine et sautronnais depuis 1972, a attendu la retraite pour 
s’adonner à sa passion, l’écriture de romans. Il vient de sortir son premier roman policier 
« La carte du milieu », publié aux éditions Sydney Laurent. Portrait.Pr
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Dans la salle, l’heure est à la concentra-
tion. Les enfants écoutent les consignes 
avant de se lancer dans l’activité qui leur 
est proposée. Chaque séance est conçue 
comme un chemin de découverte, un 
temps d’éveil qui se veut corporel, cultu-
rel et artistique et qui tient compte des 
rythmes et des possibilités de l’enfant.
Un verbe d’action défi nit les activités : 
aujourd’hui, lancer. Des sacs de graines 
et des cerceaux les attendent. Les sacs 
seront lancés dans des boîtes. À la fi n 
de la séance, après les ateliers ludiques, 
place à une pause-détente.

Marie-Françoise SAOUZANET, la pré-
sidente de cette association, est aidée 
par cinq animatrices bénévoles, dont 
trois sont diplômées de la fédération. 
Ensemble, elles travaillent sur l’appro-
priation des mouvements, des gestes, de 
l’autonomie, mais aussi la socialisation 
et l’expression des enfants.

« Faire sauter les 3-5 ans, les faire cou-
rir et leur poser des questions sur leur 
environnement les amènent à découvrir 
plein de choses. Nos objectifs ? Partici-
per à leur développement physique et 
psychique, à favoriser leur créativité, 
leur imagination… et aussi pourquoi pas 
les aider à choisir leur sport ou leur loi-
sir futur. Pour tout cela, nous recevons 
l’aide de la fédération départementale 
notamment du prêt de matériel, comme 
par exemple une malle musicale avec 
des percussions, ou encore une malle 
de cirque avec des balles, des assiettes 
et une malle de hockey pour le côté 
sportif » détaille Marie-Françoise 
SAOUZANET.

« Si la situation sanitaire le permet, la 
sortie départementale avec les autres 
clubs de la Fédération Sportive et Cultu-
relle sera organisée. Ce seront près de 
200 enfants qui vont se retrouver. Sans 

oublier, le mercredi 25 mai où nous 
organiserons notre traditionnelle fête 
avec les parents. Un autre moment de 
partage, entre les enfants, les parents et 
nous les animatrices », glisse-t-elle avec 
malice.

Infos en plus : 
Cours les mercredis, pour les enfants de 
3 ans 11h-12h, pour les enfants de 4 à 
6 ans, 10h-11h
Contact : 02.40.63.23.77

Activité Détente et Éveil de l’enfant

ON GRANDIT

avec « Détente et Éveil de l’enfant »

propose des activités sportives aux très jeunes enfants depuis 2000. Elle fait partie du paysage sautronnais, 
nombre de petits sautronnais (voire de fratries entières) la connaisse. Présentation de ses activités.

Le groupe d'animatrices

Témoignages de parents
« c’est une opportunité cette association, il y en a peu qui propose des activités pour les 
enfants dès 3 ans. Ma fi lle adore y aller tous les mercredis »
« lorsque je récupère mon enfant, il est joyeux, plein de bonne énergie » 
« ce sont des activités qui lui font du bien, le parachute est sa préférée. Il nous en parle très 
souvent »
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RANDONNÉE

différents rythmes 
et un seul objectif
Qui a dit que la randonnée était de mettre simplement un pied devant 
l’autre ? Avec plus de 250 adhérents, l’association Randonnée Pédestre 
Sautronnaise (RPS) est très active sur la commune. Elle propose de la 
randonnée, mais aussi de la marche nordique et de la marche « santé ». 
L’occasion de se bouger et bien plus encore.

Des randonnées 
au rythme des PMR

L’association organise également des 
sorties en joëlette, un fauteuil tout ter-
rain qui permet aux personnes à mobi-
lité réduite (PMR) ou en situation de 
handicap de pratiquer la randonnée sur 
les sentiers, même les plus étroits ou les 
plus escarpés.

Pour ces sorties, l’association RPS se 
met est en relation avec l'IEM La Mar-
rière à Nantes, institut qui collabore avec 
six autres clubs de la région, à raison de 
deux à trois sorties par club et par an.

Les membres du RPS assurent la conduite 
de la joëlette, ils se relaient tous les ki-
lomètres environ, un porteur se place à 
l'avant et un autre à l'arrière. Tout un 
travail et un esprit d’équipe pour que la 
sortie soit un moment de partage et de 
convivialité.

Information sur la rando santé : 
Jean-Claude RIVALLAIN 
06 07 37 92 06 / jcrival1@club-internet.fr
Contact : 
http://randosautron.hautetfort.com

Affi  liée à la Fédération Française de la 
Randonnée Pédestre, elle propose selon 
un programme hebdomadaire, consul-
table sur le blog de l’association, la pra-
tique de la randonnée sur Sautron ou ses 
environs et de la marche nordique.
Afi n que chacun y prenne du plaisir, 
des groupes de niveaux sont constitués. 
Chaque mois, une randonnée le dimanche 
matin et une randonnée à la journée (23 
à 25 km) sont également organisées.
Les amoureux de nature, de découverte et 
de sport y trouvent leur bonheur dans une 
ambiance très conviviale.
Jean-Michel IVAN, Président, précise 
« depuis 2017, nous avons ouvert une 
section de rando santé, destinée à toutes 
les personnes qui n’ont pas ou plus d’ac-
tivité physique régulière et qui veulent 
pratiquer la randonnée en douceur et en 
sécurité ».
En quoi consiste la rando santé ? « Avec 
l’encadrement d’animateurs formés spé-
cifi quement par la FFR, et d'une équipe 
d’accompagnants médicalement compé-
tents, le groupe eff ectue une randonnée 
de 4 à 5 km tous les lundis après-midi en 
terrain adapté et à une vitesse moyenne 
de 3 à 3,5 km/h. C’est aussi l’occasion de 
découvrir notre environnement, le tout 
dans une bonne ambiance et en toute 
sécurité ».

Sortie Rando Santé à Blain

Handicap : 
convention avec 
Moissons Nouvelles et 
l'AS Sautron 

Une convention de partenariat a été 
passée entre la Ville de Sautron, 
l ’établ issement spécia l isé 
« Moissons Nouvelles » DITEP 
GESVRES (Institut thérapeutique 
éducatif et pédagogique) et le club 
de football « AS Sautron ».

Ce partenariat a pour but de favoriser 
l’intégration des personnes en 
situation de handicap au sein du club 
de football. Depuis septembre, des 
séances de découverte et d’initiation 
sont proposées à 14 jeunes âgés de 
8 à 12 ans. Elles sont animées par 
un éducateur sportif de l’AS Sautron 
et 3 éducateurs de l’établissement 
« Moissons Nouvelles ». 

« Développer une politique sportive 
favorisant l’intégration des 
personnes en situation de handicap 
doit être la priorité de tous dans le 
monde du sport » précise Patrick 
MARCEUL, Président de l’AS Sautron. 
« C'est tout naturellement que le 
projet s'est mis en place avec 
Alexandre BOURON, salarié au club 
et David BEVIS, entraineur de l'équipe 
réserve et éducateur spécialisé à 
Moissons Nouvelles. 

L’AS Sautron met à disposition un 
éducateur sportif pour mettre en 
place des séances de découverte et 
d ’ in i t iat ion aux act iv i tés 
footballistiques. L’établissement 
Moissons Nouvelles confie 
l 'an imat ion techn ique et 
pédagogique aux éducateurs 
sportifs, en lien avec les éducateurs 
spécialisés ». Une convention qui 
permet de lier handicap, collectif et 
partage du plaisir de jouer.
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Ensemble et autrement à Sautron

Les travaux de réaménagement du nouveau 
cimetière ont débuté. Si nous en compre-
nons et partageons la nécessité afi n d’en 
limiter et faciliter l’entretien, de le rendre 
plus agréable et plus accessible notamment 
aux personnes à mobilité réduite, nous 
sommes en revanche opposés à l’abattage 
des chênes rouges et ce pour plusieurs rai-
sons :
- L’expertise eff ectuée en avril 2021 a mon-
tré que ces arbres n’étaient pas en mauvais 
état et ne présentaient aucun caractère de 
dangerosité à moyen terme.
- Il est faux de dire que leurs racines pou-
vaient endommager les tombes, elles les 
contournent du fait de leur cuvelage en 
béton. De nombreux cimetières sont ornés 
de grands arbres sans que cela pose pro-
blème.
-  La capacité du cimetière permettait une 
visibilité de 15 ans. L’abattage de ces arbres 
ne permet de gagner que 5 ans.
- Les périodes de canicule devenant plus 
fréquentes, l’ombrage de ces arbres était 
précieux. De plus, leur frondaison faisait 

partie du patrimoine et de l’identité du 
quartier.

Au moment au nous écrivons ces lignes (fi n 
novembre 2021), ce projet n’a été présenté 
ni en réunion publique ni au conseil muni-
cipal, cela ne permettant ni échanges ni 
débat avec les citoyens sur ce sujet sensible 
pour un certain nombre de Sautronnais. La 
communication de la mairie sur la néces-
saire protection des arbres, notamment 
dans le cadre du futur S2D 2030, est en 
contradiction avec cette action. 

La dernière COP a souligné l’importance de 
protéger les espaces boisés, source de cap-
tation du carbone. Nous souhaitons main-
tenant une réelle compensation carbone sur 
le territoire communal à la hauteur de 
l’enjeu.

Du côté des écoles, les accueils périscolaires 
ont connu des diffi  cultés de remplacement 
au cours de ce premier trimestre. Les diffi  -
cultés de recrutement des animateurs ne 

sont pas propres à notre commune et 
posent le problème des rémunérations et 
conditions de travail de ces personnels. 
Nous tenons à remercier les parents qui se 
sont mobilisés pour garantir l’accueil des 
enfants et permettre ainsi la continuité de 
ce service public.

Un dernier mot pour vous souhaiter, en ces 
premiers jours de 2022, à tous et toutes une 
très belle et heureuse année.

PS : l’adresse email pour nous joindre est 
désormais :
ensemble-et-autrement@sautron.fr

« Ensemble et autrement à Sautron »
Courriel : 

ensemble-et-autrement@sautron.fr
Tél. : 06 75 55 59 38

Fabrice EVEN
Marie-France LAUNAY

François ROCHE

Lors du Conseil municipal du 14 octobre, 
les 29 élus, majorité et minorité, ont voté 
d’une même voix une motion présentée 
par le Maire, Marie-Cécile GESSANT, 
contre l’installation du groupe BRANGEON 
Recyclage en entrée de Ville, sur le motif 
de l’inadéquation de l’activité de l’entre-
prise « la collecte, le tri et la valorisation 
de déchets pour les professionnels » avec 
la zone pressentie. Le Conseil Municipal 
dénonce les nuisances d'un tel projet qui 
portera, fortement préjudice aux riverains 
et à tous les usagers de la VM 965.
Alertée de l’acquisition de la parcelle à 
réception en mairie d’un document admi-
nistratif lié à la vente, la ville n’a eu 
aucune information préalable sur le projet.  
Le si te pressenti  par BRANGEON 
Recyclage, limitrophe avec une zone pavil-
lonnaire, se situe en zone mixte petites 
entreprises (UEm), en entrée de ville côté 
Est en venant de Nantes, sur un axe rou-
tier déjà très encombré. 

Avec vous, pour Sautron 
NON À UNE DÉCHETTERIE INDUSTRIELLE À L’ENTRÉE DE SAUTRON  

1. Des risques de sécurité majeurs :
En eff et, la future activité de BRANGEON 
Recyclage va entrainer un apport impor-
tant de camions et de véhicules d'entre-
prise venant décharger leurs déchets. 
L’accès se fera par la seule entrée Est de 
Sautron, un axe très encombré toute la 
journée avec de plus, des bouchons aux 
heures de pointe. La fi le d’attente des 
camions à l'entrée du futur site, sur cette 
voie étroite sans possibilité de se dépor-
ter, entrainera des retards pour la ligne 
de bus 69 et générera des bouchons sup-
plémentaires, sans parler des risques 
importants d’accidents de la circulation. 

2. Un impact fort sur l’environnement 
et le cadre de vie des nombreux rive-
rains actuels et à venir :
Dans un rayon de 250 mètres, une zone 
verte et humide jusqu’alors préservée par 
la volonté des élus et 233 logements 
seront impactés par les nuisances sonores 

et olfactives liées aux opérations que 
mènera BRANGEON Recyclage.
Les élus du Conseil Municipal ne sont pas 
opposés à l’arrivée de BRANGEON 
Recyclage sur la commune, mais pas sur 
le site prévu. Si ce type d’activité sur la 
métropole est souhaitable, il est impor-
tant que Nantes Métropole veille, dans 
l’intérêt de tous, à les localiser dans un 
environnement adapté et cohérent par 
rapport à l’activité même de l’entreprise. 
Les élus Sautronnais ont proposé une 
solution alternative à Nantes Métropole, 
mais la proposition est restée sans 
réponse à ce jour. 

« Avec vous, pour Sautron »
Courriel : 

avecvouspoursautron@gmail.com
Liste majoritaire conduite 
par Marie-Cécile GESSANT
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État-Civil

État Civil

M
EM

EN
TONAISSANCES

BALDÉ Mamoudou
BORDIER Nora
GOURAUD Gabin
ERMINE Noah
FONTAINE Anna
TARDIF Emmy
COUROT Arthur

MARIAGES
de CRESPIN de BILLY Edouard et 
HOUSSAIS Marine
LE ROY Bernard et RAVARD Catherine
RENAUD Ophelie et PIETROBONI Vincent
N’GANZA Ettien et REGENT Véronique
ALLORY Jordan et ROUSSEAU Alan

DÉCÈS
DRÉNO née GROSSEAU Jeannine
MÉHU née LESVIGNE Michèle
BEZIER née FORTUN Marguerite
GUIGLIELMONI Serge
GUICHARD Alain
LEFEBVRE François-Marie
FÉVRIER Jean
TESSIER née RICAUD Lucienne
GUIRRIEC Monique
CHAMBET Joseph
LAMY Claude
LE HEURT Gilles

Permanences 
›  Le député de la circonscription 
de Nantes-Orvault-Sautron 
(1ère circonscription de Loire-Atlantique)
François de RUGY - Sur rendez-vous
francois.derugy@assemblee-nationale.fr

›  Conseillers départementaux :
Hervé COROUGE et Carole GRELAUD
02.40.99.78.32

NUMÉROS D’URGENCES 
›  Gendarmerie 17 (en cas d’urgence) 
ou 02 40 63 46 10 

›  Pompiers 18
›  Centre hospitalier CHRU - Hôtel Dieu 
Nantes - Tél. 02 40 08 33 33 

›  Urgences CHRU - Nantes 
Tél. 02 40 08 38 95

›  Centre anti-poison CHU d’Angers
Tél. 02 41 48 21 21

SERVICES DE GARDE MÉDECINS 
›  SAMU : 15, Urgences médicales 
(ou 112 appel d’urgence à partir d’un portable)

›  Maison médicale de garde : 15 
›  SOS Médecin Nantes : 02 40 50 30 30 
›  Pharmacie de garde : 32 37 (0,34 €/min) 
›  Cabinet médical résidence de « l’Aubier »
Tél. 02 40 63 30 63 ou 02 40 63 70 61 
ou 02 40 02 67 03

›  Groupe médical de la Vallée
Tél. 02 40 16 99 16 ou 
Tél. 02 40 08 33 33

COORDONNÉES UTILES
›  Allô Service public Tél. 39 39 
(0,15 € TTC la minute)

›  S.P.A. Tél. 02 40 93 76 61
›  Enedis Dépannage (ex-ERDF) 
Tél. 09 726 750 44 (appel non surtaxé)

›  Engie - Urgence Sécurité (ex-GDF Suez)
Tél. 0 800 47 33 33 (gratuit depuis un fixe)

›  Service de l’Eau Véolia Tél. 09 69 323 529
›  Centre des Impôts Tél. 02 51 12 80 80
›  Office Notarial 12 bis rue de Nantes 
Tél. 02 40 40 52 52

›  Poste de Sautron 
Tél. 02 40 63 72 25 ou 36 31

›  Météo France
(2,99 € / appel + prix d’un appel local)
Tél. 0899 71 02 44 ou 32 50

›  Allô Tan Tél. 02 40 444 444 ou www.tan.fr
›  Aéroport Nantes Atlantique 
Tél. 0 892 568 800 (0,34 € TTC la minute)

›  Gare SNCF Tél. 36 35 (0,40 € TTC la minute)
›  Gare routière / Aléop Tél. 09 69 394 044 
›  Taxis - Allô Taxi Nantes Atlantique 
Tél. 02 40 69 22 22

›  Allonantes 
Tél. 0800 344 000
(gratuit depuis un fixe)

LA MAIRIE
›  Mairie de Sautron 14 rue de la Vallée 
BP 60045 44880 Sautron
Tél. 02 51 77 86 86
mairie@sautron.fr - www.sautron.fr
www.facebook.com/villedesautron
Ouvert au public : lundi au vendredi 8h30-
12h30 et 13h30-17h15, samedi 9h-12h (fermé 
le lundi matin - accueil téléphonique maintenu 
le lundi matin)

›  Service Famille et Vie Sociale
Service Vie Associative
Culture et Evénementiel
Fermeture au public le lundi après-midi (accueil 
téléphonique maintenu le lundi après-midi)
Tél. 02 51 77 88 48

›  Service Famille 
Tél. 02 51 77 86 97 ou 02 51 77 88 46

›  Service Vie Sociale
Tél. 02 51 77 86 96 (fermé tous les lundi, 
mardi, mercredi et vendredi après-midi ainsi 
que le jeudi matin)

›  Service Vie Associative, Culture et 
Evénementiel Tél. 02 51 77 88 48 

›  Service Urbanisme et Patrimoine
Tél. 02 51 77 86 94
Fermeture au public le mercredi 
(accueil téléphonique maintenu)

›  Service Communication Tél. 02 51 77 88 42

›  RPE (Relais Petite Enfance)
Tél. 02 51 77 86 89 ou 06 33 95 08 54

›  Bibliothèque municipale Tél. 02 40 63 52 21 
Site : bibliotheque.sautron.fr
Ouvert au public : lundi, mardi et vendredi 
16h30-18h30, mercredi 10h-12h et 
14h30-18h30, samedi 10h-12h
Ouvert au public en période 
de vacances scolaires : mardi 10h-12h, 
mercredi 10h-12h et 14h30-18h30, 
samedi 10h-12h.

›  Pôle de proximité « ERDRE et CENS »
(voirie, collecte déchets…) 
Tél. 02 51 83 65 00
48 boulevard Einstein - 44300 Nantes
Collecte des déchets mardi ou vendredi selon 
le lieu de votre habitation. 

›  Déchetterie du Croisy 
Tél. 02 40 63 06 76

› EIE - Espace Info Énergie
La mission première des Espace Info Energie 
est de proposer aux particuliers conseils et 
solutions concrètes sur la maîtrise de l’énergie, 
la réduction des consommations et 
le développement des énergies 
renouvelables.  
Sur rendez-vous au 02.40.08.03.30. ou 
sur www.info-energie-paysdelaloire.fr/
prendre-rdv-en-ligne



J’ai une idée
je la propose

BUDGET
PARTICIPATIFPARTICIPATIFPARTICIPATIF

10 JANV. > 28 FÉV.

sautron.fr


